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Cette épreuve comporte successivement : 
 
 
 

- Une mise en situation, d’une durée de trente minutes sans préparation, au cours de 
laquelle un groupe de candidats analyse un cas concret devant le jury. Les candidats 
admissibles sont répartis en groupes d’importance égale, comportant au moins trois 
membres. Le président du jury veille à ce que chaque candidat dispose d’un temps 
de parole minimum fixé en fonction de la taille du groupe et d’au moins cinq minutes ; 

 
 
 
 

Exemples de sujets de mise en situation : 
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- A l’issue de la mise en situation, un entretien avec le jury : l’exposé de culture 
générale ne concerne que les candidats du 1er concours. Pour les candidats des 2ème 

et 3ème concours, ils exposent leur(s) parcours professionnel(s) 
 
 
 

Exemples de sujets de l’entretien : 

 

 Avoir  le choix de sa fin de vie doit-il être un droit ? 

 Doit-on maintenir le costume judiciaire ? 

 En politique, paraître est-il plus important qu’être ? 

 Existe-t-il toujours des classes sociales ? 

 Faut-il interdire les gifles ? 

 Faut-il limiter ou supprimer l’oralité des débats judiciaires ? 

 Jusqu’où peut-on caricaturer ? 

 L’école a-t-elle vocation à éduquer ? 

 La collégialité : nécessité ou luxe ? 


